
Dossier Inscription 2024-2025

Ecole primaire

Madame, Monsieur,

vous souhaitez inscrire votre enfant dans notre établissement et nous vous en remercions.

Pour les niveaux de MS, CP, CE1, ouverture des demandes d'inscription à partir du 19 octobre 2023 

Pour les niveaux de CE2, CM1 nous ouvrons les inscriptions à partir du 9 janvier 2024  ;  très peu de places sont vacantes.

Pour les niveaux GS et CM2, nous n'avons aucune place à offrir.

Ainsi, si vous avez le souhait de nous confier un autre de vos enfants l’an prochain, nous vous remercions de :

➢ compléter le dossier en indiquant la classe demandée, de dater et signer la dernière page sans oublier la

mention manuscrite « lu et approuvé ». Cela concerne les responsables.

➢ ajouter au dossier de candidature :

□ Une lettre de motivation rédigée par les parents (ou autres responsables)

□ Une photo récente de l’élève collée sur le dossier

□ Une photocopie de la carte d’identité ou du passeport de l’élève

□ Une photocopie du livret de famille

□ La photocopie (pas d’originaux) des bulletins de l’année précédente. 

□ Si votre enfant bénéficie d’un aménagement particulier : la photocopie du PAP, PAI ou PPS mis en place sur 2023-

2024, sous enveloppe à l’attention de Mme HOUËL, Chef d’Établissement

□ Un chèque de 50€ pour les frais de dossier, non remboursables

pour les niveaux MS, CP, CE1

En vous remerciant pour votre confiance, je vous assure de notre entier dévouement auprès de vos enfants.

Frédérique Houël

Directrice de l'école primaire

Modalités d'inscription au Primaire

48 avenue de la Marne   92600 Asnières-sur-Seine  

École Sainte-Geneviève

en les déposant à l’accueil ou par courrier à l’adresse suivante :

dimanche 12 novembre 2023

Tous ces documents doivent impérativement nous être retournés, complets, pour le

En raison des effectifs, nous regrettons de ne pouvoir satisfaire l'ensemble des demandes. Pour les élèves dont le dossier 

aura été placé sur liste d'attente ou n'aura pas pu être retenu, la réponse vous sera adressée par mail.

L'inscription dans l'Etablissement engage l'adhésion et le soutien de la famille et de l'enfant

aux équipes pédagogiques et aux valeurs de l'institution Sainte Geneviève,

Etablissement catholique d'Enseignement de spirualité ignacienne.

 Madame Aude de Kerros - Service des Inscriptions

Pour les MS, CP, CE1, nous vous contacterons à partir du mois de novembre  par téléphone, après réception du dossier 

complet et en fonction des places disponibles, pour fixer un rendez-vous d’entretien. Je vous recevrai, en présence de 

votre enfant, après les vacances de Noël jusqu'au vacances de février 2024.

Pour les CE2 et CM1, nous vous contacterons en février et vous donnerons une réponse en fonction de la situation.

Les dossiers renvoyés par mail et/ou non complets ne seront pas traités; aucun rappel ne sera fait.
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Dossier Inscription 2024-2025
Ecole primaire

Maternelle : Elémentaire :

MS  □ CP  □ 
CE1  □ 

Nom de l'élève complet (selon l'état civil) :

Prénom de l'élève :

Sexe :  □   Féminin        □   Masculin 

Né(e) le :       /     / à : Code postal : 

Pays : Nationalité :

Avez-vous déjà complété, les années précédentes, une demande d'inscription, si oui, quel niveau :

Faites-vous également une demande d'inscription dans un autre école, si oui, laquelle :

Faites-vous une demande pour plusieurs enfants, si oui pour quel niveau : Prénom/niveau :

Prénom/niveau :

➢ Coordonnées des parents  (pour toutes communications)

Entourez si :   père  -  mère  -  tuteur  -  tutrice :

Prénom du resp. 1 :

Nom du responsable* 1 : CP, Ville :

Mail du responsable 1 : Tel : / / / /

Profession du resp. 1 :

Nom de l'entreprise : Tel. si différent du portable : / / / /

Entourez si :   père  -  mère  -  tuteur  -  tutrice : adresse si différente

Prénom du resp. 2 :

Nom du responsable* 2 : CP, Ville : Si différente

Mail du responsable 2 : Tel : / / / /

Profession du resp. 2 :

Nom de l'entreprise : Tel. si différent du portable : / / / /

*selon l'état civil

Emplacement réservé au 

secrétariat

Adresse complète :

Photo récente

de l'enfant
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Dossier Inscription 2024-2025

Ecole primaire

➢ Classes fréquentées ces trois dernières années :

Publique
Privé sous 

contrat

Privé hors 

contrat

Année scolaire 2023-2024 :

Adresse de l'établissement (ville et CP) :

Année scolaire 2022-2023 : 

Adresse de l'établissement (ville et CP) : Si différente

Année scolaire 2021-2022 : 

Adresse de l'établissement (ville et CP) : Si différente

Durant sa scolarité, votre enfant a-t-il redoublé  :  Non □ Oui □ si oui, quelle classe :

➢ Un aménagement particulier pour votre enfant a-il été mis en place cette année (2023-2024)

Un PAI (Projet d'accueil individualisé) : Non □ Oui □
Un PAP (Plan d'accompagnement personnalisé) Non □ Oui □
un PPS (plan personnalisé de scolarisation) : Non □ Oui □

➢ Nombre de frère(s) et sœur(s):

Age

➢ Avez-vous un problème particulier à nous signaler (famille, santé, finances..) Non □ Oui □
Si vous souhaitez nous en informer, lequel : , 

➢ Situation familiale des parents* : ➢ Responsable légal de l'élève :
*Logiciel prédéfini, non modifiable

Célibataire □ Responsable 1 : Indiquer si père, mère, tuteur, tutrice :

Concubin □
Divorcé(e) □

Marié(e) □
Pacsé(e) □ Responsable 2 : Indiquer si père, mère, tuteur, tutrice :

Remarié(e) □
Séparé(e) □

veuf(ve) □
Autre □

Si oui, joindre à ce présent document une copie du PAI, PAP ou PPS sous enveloppe, à l'attention de madame Houël, directrice de 

l'école primaire.

Prénom de l'enfant Nom de l'enfant

Statut à cocher

Classe 

fréquentée

Etablissement fréquenté

en 2023-2024

Etablissement fréquentéClasse fréquentée
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Dossier Inscription 2024-2025

Ecole primaire

➢ Catégories socioprofessionnelles*

Précisez (rayez les mentions inutiles) si : Précisez (rayez les mentions inutiles) si :

Père       Mère       tuteur      tutrice Père       Mère       tuteur      tutrice 

Cochez* : Cochez* :

o Artisan o Artisan

o Commerçant o Commerçant

o Chef d'entreprise de plus 10 salariés o Chef d'entreprise de plus 10 salariés

o Profession libérale    o Profession libérale    

o Cadre de la fonction publique o Cadre de la fonction publique 

o Professeur/Profession scientifique    o Professeur/Profession scientifique    

o Profession information-arts-spectacles    o Profession information-arts-spectacles    

o Cadre admin./commercial d'entreprise   o Cadre admin./commercial d'entreprise   

o Professeur des écoles/instituteur   o Professeur des écoles/instituteur   

o Intermédiaire santé et social  o Intermédiaire santé et social  

o Intermédiaire admin. Fonction publique  o Intermédiaire admin. Fonction publique  

o Intermédiaire admin.  o Intermédiaire admin.

o Technicien     o Technicien     

o Contremaître/Agent de maîtrise   o Contremaître/Agent de maîtrise   

o Employé civil/Agent fonction publique  o Employé civil/Agent fonction publique  

o Policier/Militaire     o Policier/Militaire     

o Employé admin. o Employé admin.

o Services directs aux particuliers  o Services directs aux particuliers  

o Ouvrier qualifié dans l'artisanat  o Ouvrier qualifié dans l'artisanat  

o Ouvrier qualifié dans l'industrie  o Ouvrier qualifié dans l'industrie  

o Chauffeur     o Chauffeur     

o Retraité     o Retraité     

o Sans profession -60ans (hors retraité) o Sans profession -60ans (hors retraité) 

o Sans profession +60ans (hors retraité) o Sans profession +60ans (hors retraité) 

*obligatoire *obligatoire
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Dossier Inscription 2024-2025

Ecole primaire

➢ Engagements des familles 2024-2025

 la double union : l'union des Hommes entre eux et l'union des Hommes avec Dieu

 la cordiale Charité : proximité, humilité et joie et qualité de présence



 Pastorale 

 APEL 

 Kermesse

 Accompagnement sortie scolaire

 Animation d'atelier 

  Contribution au développement numérique

➢ Engagement des adultes responsables  2024-2025

Bon pour accord Fait à : le : 

Signatures obligatoires* précédées de la mention manuscrite "lu et approuvé" des parents / responsables  :

 père     mère    tuteur     tutrice :  père     mère     tuteur    tutrice :
*rayez les mentions inutiles *rayez les mentions inutiles

Nous déclarons sur l’honneur que tous les éléments portés à la connaissance de l’École Sainte Geneviève sont 

rigoureusement exacts et nous confirmons notre demande d’inscription pour l’année scolaire 2024-2025  à Madame 

HOUËL, Chef d’Établissement du 1er degré.

L'Institution Sainte Geneviève est ouverte aux familles dont la vision est en accord avec notre projet éducatif pour 

l'ensemble des membres de notre communauté. Que l'Institution soit vécue comme :

Les besoins sont variés. Si chacun donne un peu de son énergie, de ses savoirs et compétences, de son temps, soyez 

assurés que les jeunes le percevront et feront de ce temps une source de très belles réalisations.

De façon occasionnelle ou régulière, nous aurons besoin de chacun !

Si votre enfant est inscrit au sein de notre établissement, vous recevrez une proposition, au moment de la rentrée 

scolaire 2024, ce sera à vous de choisir :

Un établissement où jeunes et adultes co-construisent dans tous les domaines : corps, âmes, esprit, se mettant à 

l'Ecole les uns des autres pour devenir acteur dans un monde complexe en constante évolution.

un espace de formation intégrale de la personne (jeunes et adultes) irrigué par l'esprit fondateur du fondateur de 

la Congrégation :

la fidelité créatrice : volonté d'ouverture à la réalité contemporaine tout en restant fidèle à l'esprit du 

Père médaille, fondateur de la congréagation

Concrètement comment pourrez-vous nous soutenir dans cette mission de construction du jeune ?

Nous avons pris connaissance du Règlement Intérieur 2023-2024 et des tarifs 2023-2024

- consultables sur le site www.saintegenevieve-asnieres.com -

et nous acceptons le principe du contrat de scolarisation à signer en début d'année scolaire

qui vaut engagement sur les conditions financières et les règles à respecter.
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